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LES RISQUES SANITAIRES DANS L’HABITAT











LES ALLERGENES





FORMATION


Elles se forment tant à l’intérieur qu’à l’extérieur des habitations.


Elles vivent sur les matières organiques ou animales.


Leur croissance est favorisée par la chaleur et un taux d’humidité élevé.


Au cours de leur croissance, elles forment des taches (grises, verdâtres, ou noires) qui sont visibles.





Où LES TROUVE-T-ON DANS LA MAISON ?


Elles sont particulièrement communes dans les maisons bien isolées avec un renouvellement d’air insuffisant et d’où l’humidité ne peut s’échapper.


Les moisissures se forment et prolifèrent dans des milieux humides tels que :


sous-sol


salles de bain


cuisines


salle de lavage





EFFETS SUR LA SANTE


Les moisissures sont un facteur déclenchant de crise d’asthme. Chaque fois que vous êtes exposé à la moisissure, les muscles qui entourent vos bronches se contractent.


Souvent, la moisissure cause l’inflammation des voies respiratoires, la production de mucus et le développement de rhinites.


Exposition à la moisissure produit un rétrécissement des voies respiratoires qui entraîne les symptômes de l’asthme tels que :


la toux


le sifflement


l’oppression thoracique


l’essoufflement


D’autres symptômes associés à l’humidité et aux moisissures incluent des douleurs, la diarrhée, les nausées et les vomissements, la congestion nasale et les maux de tête.





L’ALLERGIE


L’allergie est l’aptitude à présenter, isolées ou associées, différentes manifestations cliniques (toux, rhinite, crise d’asthme) au contact d’allergènes banals, inoffensifs pour des sujets « normaux ». Cette aptitude résulte d’une sensibilisation constitutionnelle ou héréditaire à ces allergènes, liée à une production anormale d’immunoglobuline E (IgE) (atopie). Les conditions d’exposition aux allergènes ont une influence déterminante sur la modulation de la sensibilisation allergique et des symptômes associés. Les principaux pneumallergènes sont issus des acariens, des animaux domestiques, des blattes et des moisissures.


Au cours des dernières décennies, il y a eu une augmentation de 15 à 20% des maladies allergiques.





LES MOISISSURES





Source de la photo :site : �HYPERLINK "http://perso.wanadoo.fr/reliques/maison-bleue2.htm"��perso.wanadoo.fr/ reliques/maison-bleue2.htm�
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SOURCES


Les spores des moisissures sont introduites dans les habitations par les fenêtres, les allées et venues des occupants, la poussière…





Elles font partie des organismes vivants les plus répandus.


C’est une composition de champignons microscopiques.


Bon nombre de différents types de moisissures prolifèrent en produisant des spores invisibles à l’œil nu (pour la plupart) et qui peuvent passer en suspension dans l’air chez la majorité des espèces. 








IDENTITE








Source de la photo : site Internet :


sissi971.canalblog.com/.../ 01/26/279452.html








Ils sont générateurs de squames (petites parties de peau morte), poils, plumes, urine, salive.





LES CHATS





Allergène de chat : 2nd responsable des allergies après les acariens.


Allergène issu de la salive, des poils ou des glandes sébacées et anales. Il peut se déposer sur des particules microscopiques en suspension dans l’air.


Particules produites par le chat : diamètre ( 2.5(m


Particules non inhalées par l’homme : diamètre ( 10(m





ANIMAUX DE COMPAGNIE
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Les animaux, qu’ils soient de compagnie, chats, chiens, oiseaux,… ou moins désirables, insectes, araignées, acariens émettent en permanence des allergènes potentiels. Suivant le profil immunologique des occupants de la maison chacun de ces animaux peut devenir indésirable.











LES ANIMAUX





CE QUE VOUS POUVEZ FAIRE POUR EMPECHER LE DEVELOPPEMENT DE MOISISSURES :


Ne pas utiliser d’humidificateurs ou de vaporisateurs . L’humidité qui est produit favorise la formation de moisissure.


Utiliser un déshumidificateur ou installer une thermopompe si votre maison tient un taux d’humidité élevé.


Permettre une aération adéquate dans toute la maison, même au grenier et les espaces restreints.


Utiliser un ventilateur d’évacuation pour éliminer la vapeur de cuisson.


Vider et nettoyer fréquemment les bacs sous les réfrigérateurs auto-dégivrants.


Jeter tout aliment qui commence à se perdre.


Vider les poubelles et les laver souvent. Utiliser un désinfectant régulièrement tel qu’une solution d’eau de Javel diluée.


Nettoyer à fond tout dégât fait sur la moquette sans tarder. Eviter la moquette dans les salles de bain et les sous-sol.


Utiliser un ventilateur d’évacuation pour éliminer l’humidité produite par la douche et ouvrez la fenêtre.


Nettoyer le rideau de douche, la cabine de douche, le bain, les carreaux de céramique et la toilette régulièrement. Remplacer le rideau de douche s’il y a des traces de moisissure.


Faire sécher les vêtements immédiatement après leur lavage.


Ne pas entreposer du bois humide dans le sous-sol.


Ne pas vivre ou dormir dans le sous-sol, si possible.


Limiter le nombre de plantes à l’intérieur et assurer leur présence hors des chambres. La moisissure peut pousser dans la terre et dans les soucoupes de drainage des plantes trop arrosées.


Ne pas tenir d’aquarium de grande capacité puisqu’ils augmentent le taux d’humidité dans la pièce.


REGLEMENTATION


Il n’existe pas de réglementation spécifique aux moisissures dans l’habitat.


RÔLE DE LA DDASS


Les problèmes de moisissure dans l’habitat sont de la compétence du maire.


En cas de plainte d’un locataire à la DDASS, ces services le redirigent vers la mairie.


La mairie peut demander de l’aide à la DDASS. A ce moment là, la DDASS se déplace sur place, constate les faits et fait un rapport.


Le maire peut obliger le propriétaire à réaliser des travaux au niveau de l’aération. Cependant, si les moisissures proviennent du mauvais isolement des murs, le maire ne peut obliger le propriétaire à faire des travaux dans ce domaine. Ceci est dû notamment au manque de réglementation.
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BLATTE


Source: site Internet : www.seg.etsmtl.ca/ sylvie/LOG310/Vitrine/








Qui sont-elles ?


omnivores : se nourrissent de préférence de matières végétales et animales


souillent les aliments par leurs excréments


peuvent porter des germes pathogènes


sont allergisantes par leurs fèces et leurs mues


-leur présence est indépendante de l’âge et de l’état du bâtiment et semble être différente selon les régions.





Où les trouve-t-on ?


selon les espèces, elles fréquentent des lieux secs ou humides, chaud et abrités de la lumière (chaufferie, sous-sols).


préfèrent les cartons, les emballages, les sacs plastiques et les débris de nourriture.


la nuit : elles envahissent les gaines techniques, les cuisines, la salle de bain.





Ce qu’il faut faire


conserver les aliments dans des boîtes étanches et un endroit sec


nettoyer régulièrement les vides ordures





Ce qu’il  faut faire


faire le lit tous les jours


maintenir la température en dessous de 20°C


maintenir l’humidité à une valeur inférieure à 45% pendant plusieurs semaines


utiliser des housses de lit anti-allergènes


précautions complémentaires : ventiler les pièces, faire le ménage régulièrement, changer la literie une fois par semaine et la laver à plus de 60°C.





LES BLATTES
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ACARIEN


Source de la photo : site Internet : www.polti.ca/ dust_mites.htm








LES ANIMAUX INDESIRABLES





LES ACARIENS


Qui sont-ils ?


microscopiques arthropodes


sont allergisants par leurs exuvies (rejet de leur carapace) et leurs fèces


se nourrissent de nos squames et de débris alimentaires


-sont responsables à eux seuls de plus de 50% des allergies à la poussière, et notamment des asthmes allergiques.


Où les trouve-t-on ?


 principalement dans les literies


mais aussi dans les tentures, moquettes, coussins, fauteuils et peluches.











Ce qu’il faut faire 


laver régulièrement le chat, 


réduire le mobilier tapissé ou capitonné où peuvent se déposer les allergènes du chat.


filtration de l’air : complément de protection.





LES CHIENS


	35% des habitations en France renferment des allergènes de chien, qui sont moins puissants que ceux du chat.





LES RONGEURS DOMESTIQUES


	Les allergies aux rongeurs domestiques comme les cobayes, hamsters, souris, gerbilles, chinchillas…sont de plus en plus fréquentes.
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3 SORTES DE DESTRUCTION DES VISITEURS INDESIRABLES


La dératisation


La désinfection


La désinsectisation (cas d’intervention le plus fréquent)





La désinfection, qui suppose généralement des produits puissants implique le plus souvent le retrait provisoire des habitants des locaux concernés. Les produits désinfectants peuvent être eux aussi à l’origine de crises d’asthme sévères et prolongées.





REGLEMENTATION


Plan national santé environnement 2004-2008 : Action 27 : �HYPERLINK "../../../dispo/pnse/pnse2/a27.htm"��Améliorer l'information sur la prévention de l'asthme et des allergies�





Il existe une obligation de procéder au traitement des insectes. 


En raison des inconvénients et des dangers qu’elles représentent, les blattes sont considérées comme des bêtes nuisibles et le règlement sanitaire départemental (RSD) oblige les occupants de logements et de locaux de préparation ou de ventes d’aliments concernés à procéder à un traitement.


Dans les cas les plus graves d’asthme dû à l’utilisation même de ces produits, un certificat du médecin traitant peu néanmoins justifier l’interdiction de la désinsectisation du logement de l’asthmatique.


L’obligation de traitement résulte :


de l’article 23.1 du règlement sanitaire départemental type dans le cas où l’importance de l’insalubrité est susceptible de porter une atteinte grave à la santé ou à la salubrité et à la sécurité du voisinage, il ;enjoint aux occupants de procéder d’urgence à la désinsectisation des locaux ;


de l’article 79 (entretien des récipients, des locaux de stockage et de conduites des vides ordures) qui doivent être maintenus en constant état de propreté, désinfectés et désinsectisés aussi souvent que nécessaire et au moins une fois par an.


Pour les blattes, on trouve maintenant des produits spéciaux, sous forme de gel, qui ne gênent pas les asthmatiques.
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